
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 23.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Keine Einschränkung
Akteure Eritrea
Prozesstypen Parlamentarische Initiative
Datum 01.01.1990 - 01.01.2020

01.01.90 - 01.01.20ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Guignard, Sophie

Bevorzugte Zitierweise

Guignard, Sophie 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik: Parlamentarische
Initiative, Eritrea, 2016. Bern: Année Politique Suisse, Institut für Politikwissenschaft,
Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen am 23.04.2024.

01.01.90 - 01.01.20ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Sozialpolitik
1Soziale Gruppen

1Asylpolitik

01.01.90 - 01.01.20 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

01.01.90 - 01.01.20 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

L'octroi d'une protection provisoire aux requérants d'asile en provenance d’Érythrée
est une proposition qui avait été discutée lors de la session extraordinaire sur l'asile du
10 décembre 2015. La motion du député Fluri (plr, SO) avait été refusée notamment
parce que l'octroi du permis S (protection provisoire) impliquait alors un regroupement
familial facilité par rapport au statut d'admission provisoire. Afin de pallier à cet
obstacle, le sénateur Müller (plr, AG) a lancé en mars 2016 une initiative parlementaire
réclamant de mêmes conditions de regroupement familial pour les personnes à
protéger et les personnes admises à titre provisoire. Il convient de rappeler que le
livret S avait été imaginé dans les années nonante pour faire face aux nombreuses
demandes d'asile en conséquence des guerres des Balkans. Le statut de protection
provisoire, qui prévoyait alors de pouvoir renvoyer les personnes dans leur pays
d'origine sitôt que les conditions humanitaires le permettraient à nouveau, n'a
cependant jamais été accordé. Les commissions des institutions politiques des deux
chambres ont donné un préavis favorable à l'entrée en matière sur le sujet. Il appartient
maintenant aux sénateur-ice-s et député-e-s d'en décider. 1
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1) Communiqué de presse de la CIP-N
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